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Décision Générale colonial

Décision n° 117  Décisions concernant les Services Etat.
n° 117

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

31 janvier 1966

Numéro JO

n° 3 du 01/03/1966
Date  du numéro

1 mars 1966

T E X T E  I N T É G R A L

M. Ibrahim Ali Ahmed, arabe, citoyen français, gérant de la station-service dite «Le Cheval Rouge », demeurant à Djibouti, est 

autorisé à acquérir un terrain bâti, sis à Djibouti, plateau du Serpent, et faisant partie du titre foncier no 109 appartenant à la 

Compagnie Européenne Immobilière et Commerciale (C.E.I.C.), ancienne Compagnie de l’Afrique Orientale (C.A.0.).
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